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BUREAU MUNICIPAL
Municipalité de Scott 

1070, route Président-Kennedy
Scott (Québec)  G0S 3G0

Tél. : (418) 387-2037
info@municipalitescott.com

HEURES D’OUVERTURE
LUNDI AU JEUDI

DE 8H À 12H ET DE 13H À 16H30
VENDREDI

DE 8H À 12H

Cueillette 
sélective 
recyclage

Versement de 
taxes

Gros rebutsAssemblée
du conseil municipal

à 19h30 au
1070, Président-Kennedy, Scott

Cueillette 
des ordures 
ménagères
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DATES À RETENIR

$

À LIRE CE MOIS-CI
Votre conseil… en bref

L’école l’Accueil

Havre l’Éclaircie

Stationnement

Service sécurité incendie

Centre de loisirs Atkinson

Bibliothèque

Fadoq

Anim’action

Programmation hiver 2023

Sapin de noël

Alzheimer

BUREAU
FERMÉ

BUREAU
FERMÉ

BUREAU
FERMÉ

BUREAU
FERMÉ

BUREAU
FERMÉ

FÉVRIER
 DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI  DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI

JANVIER



17, rue Commerciale
Saint-Anselme (QC)  G0R 2N0

418 885.4848
CARTES D’AFFAIRES | ENVELOPPES | DÉPLIANTS | EN-TÊTES DE LETTRE

AFFICHES | BROCHURES | FACTURES | CALENDRIERS | POCHETTES DE PRESSE 
ET PLUS ENCORE…

IMPRESSION OFFSET | IMPRESSION NUMÉRIQUE | SERVICE D’INFOGRAPHIEJoyeuses fêtes !

RÉSUMÉ DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DE SCOTT
VOTRE CONSEIL... en brefVOTRE CONSEIL... en bref

Séance extraordinaire du 18 novembre 2022
1. Dépôt d’un second projet de résolution PPCMOI pour 

l’ajout d’un usage multifamilial jumelée dans une 
partie de la zone RA-33, soit sur les lots 6 528 196 à 
6 528 223.

2. Autorisation de paiement no. 6 au montant de 
405 215.30 $ dans le cadre de l’agrandissement de 
l’usine d’eau potable.

Séance ordinaire du 5 décembre 2022
1. Dépôt d’un avis de motion et d’un projet de règlement 

460-2022, modifiant le Règlement de construction 
200-2007 concernant un règlement de concordance 
relatif à l’ajout de dispositions en lien avec les 
matériaux de construction.

2. Dépôt d’un avis de motion et d’un projet de
règlement 461-2022, modifiant le Règlement de 
zonage 198-2007 concernant un règlement de concor-
dance relatif à l’ajout de dispositions en lien avec les 
activités agrotouristiques et les conteneurs maritimes.

3. Dépôt d’un avis motion et d’un projet de règlement 
462-2022, modifiant le Règlement sur les permis 
et certificat numéro 202-2007 afin d’y modifier des 
dispositions en lien avec les certificats d’autorisation.

4. Dépôt d’un avis de motion et d’un projet de 
règlement 463-2022, relatif aux plans d’implantation 
et d’intégration architecturale (PIIA).

5. Acceptation du calendrier des séances du conseil pour 
l’année 2023.

6. Autorisation de fermer le bureau municipal 
à partir du 23 décembre 2022 à midi jusqu’au 
6 janvier 2023 inclusivement.

7. Nomination du conseiller Frédéric Vallières à titre de 
substitut au maire pour siéger au conseil de la MRC de 
La Nouvelle-Beauce jusqu’au 31 décembre 2023.

8. Approbation de la liste des personnes endettées envers 
la municipalité pour taxes impayées.

9. Dépôt des déclarations d’intérêts pécuniaires.
10. Acceptation de l’intégration de la municipalité de 

Frampton à l’entente intermunicipale relative à la 
fourniture de services techniques en informatique entre 
la MRC et les municipalités de son territoire.

11. Octroi du mandat révisé de l’étude géotechnique et de 
la caractérisation environnementale dans la 2e Rue au 
montantde 64 064,95 $ (avant taxes)..

12. Autorisation de signature donnée à Sandra 
Perreault, directrice des loisirs et Laurie Morissette, 
coordonnatrice aux loisirs à signer les formulaires de 

vérification des antécédents pour œuvrer auprès des 
personnes vulnérables.

13. Demande de libérer les terrains municipaux situé sur 
les lots 6 411 324 et 6 411 325 d’ici le 15 décembre 
2022.

14. Acceptation de la toponymie de la nouvelle rue située 
dans le Développement Joseph-Antoine Drouin, soit la 
rue Marie-Flore.

15. Adoption de la résolution PPCMOI pour l’ajout d’un 
usage multifamilial jumelée dans une partie de la zone 
RA-33, soit sur les lots 6 528 196 à 6 528 223.

16. Suivi des constats d’infractions émis en 2022.
17. Acceptation de la création d’un règlement pour une 

redevance dans le cadre du nettoyage de rues.
18. Acceptation des deux soumissions de la compagnie 

Xylem au montant total de 9 801.26 $ (avant taxes) 
pour la réparation de deux pompes dans les stations 
de pompage 3 et 8.

19. Acceptation d’appui aux Producteurs et productrices 
acéricoles du Québec.

20. Acceptation de la prolongation du délai de 
signature de l’acte de vente devant notaire pour le lot 
5 559 541.

Téléphone : 418-386-0559

Merci à nos généreux commanditaires

1798, route Kennedy
SCOTT (Québec) G0S 3G0

info@couvoirscott.com 

Tél.: 418 387-2323
Téléc.: 418 387-2695

1798, route Kennedy
SCOTT (Québec) G0S 3G0

info@couvoirscott.com 

 418 387-2323
 418 387-2695

6, 3e Rue, Scott, QC GOS 3G0

TE SENS-TU 

RECONNAÎTRE LES 

SIGNES PRÉCURSEURS
D’UNE RELATION TOXIQUE 

Vitesse

Narcissisme

Conservateur

Passé

Générosité

Service de consultation disponible 
dans les municipalités suivantes

SAINT-GEORGES
BEAUCEVILLE
LA GUADELOUPE

LAC-ETCHEMIN
SAINT-GÉDÉON
SAINT-JOSEPH

SAINT-PROSPER
SAINTE-MARIE
SAINT-MARTIN

24H / 24  |  7 JOURS / 7  |  418 227-1025 - 1 800 709-1025

Il devient trop rapidement sérieux 
dans votre relation. Il insiste pour 
franchir de grandes étapes très vite.

Il ne vous écoute pas 
et rabaisse votre opinion. 
Il fait passer ses besoins 
avant les vôtres.

Pour lui, les hommes 
sont supérieurs aux femmes. 
Il croit au stéréotype des rôles 
masculins et féminins. 

Il parle irrespectueusement 
de ses ex-conjointes. 
Il n’a rien à se reprocher, 
tout est de leur faute à elles. 

Il vous couvre de cadeaux 
de façon excessive. Ceux-ci 
vous rendent mal à l’aise. 

L’ÉCOLE L’ACCUEIL
est présentement à la recherche de personnes pour effectuer des remplacements ou 
des surcroîts comme ÉDUCATRICE OU ÉDUCATEUR EN SERVICE DE GARDE.
Horaire
De 11h40 à 13h (possibilité en fin de journée selon la disponibilité de la personne)
Du lundi au vendredi
À partir du 5 décembre 2022 jusqu’au 22 juin 2023

Si cela vous intéresse, veuillez communiquer avec la direction de l’école qui répondra à vos questions et vous 
indiquera la marche à suivre pour poursuivre vos démarches. 418-386-5541 poste 15700



 

 

 

 

 

 

 

36-1116, boul. Vachon Nord, Sainte-Marie, tél. : (418) 387-3438 
Lundi au Vendredi :9h à 21h * Samedi : 9h à 17H * Dimanche 10h à 17h 

Clément Marcoux, prop. 

Tél. : 418 387-6286
Téléc. : 418 387-6582

1514, route Kennedy Nord
Scott (Québec) G0S 3G0Spécialiste tiroirs - Meubles sur mesure

ABATTAGE D’ARBRES DANGEREUX, TAILLE, ÉLAGAGE, ABATTAGE, DÉSSOUCHAGE ET 
PLANTATION D’ARBRES, DE POMMIERS, D’ARBUSTES ET DE HAIES

Tél.: 418 387-8376
1-855-387-8375

Cell.: 418 386-7457

essouchage@hotmail.com

Francis Veilleux, propriétaire

1000, boul. Vachon Nord, Sainte-Marie
Téléphone : (418) 386-5744

148, rue Principale, Saint-Apollinaire
Téléphone : (418) 881-3112

ENTREPRENEUR GÉNÉRAL ET SPÉCIALISÉ
R.B.Q.: 8224-6166-38

Stéphane Marcoux
Tél.: 418 387-9556 • Fax: 418 387-7986  

marcouxconstruction@gmail.com
65, rue Bellevue, Scott, Qc  G0S 3G0

Merci à nos généreux commanditaires

Des nouvelles
de votre Service de Sécurité Incendie

 Service incendie de Scott
 1070, route Kennedy, Scott, (Qc)  G0S 3G0
 Téléphone caserne: (418) 386-5663
 Directeur incendie cell : (418) 576-4727
 Télécopieur: (418) 387-1837   
dirfeu@municipalitescott.com

(418) 387 3040

• INDUSTRIEL
• COMMERCIAL
• AGRICOLE 

• RÉSIDENTIEL
• NACELLE
• PLAFOLIFT

Pierre-Luc Drouin
Entrepreneur électricien
www.jonctionelectrique.com

68, rue Lemieux
Scott (Québec) GOS 3GO
jcelec@globetrotter.net

Vous avez des idées plein la tête,
mais vous ne savez pas par où commencer?
Développement économique Nouvelle-Beauce accompagne
les entreprises dans leur projet de démarrage,
d’implantation, de croissance et de relève. 

Contactez-nous au (418) 386-1608 ou info@denb.ca

Nicolas Roy
Directeur du Service de Sécurité Incendie de Scott

ESPACE PUBLICITAIRE
DISPONIBLE

418 387-2037

Voici nos interventions pour novembre 2022:
- Vendredi 16 novembre, vers 15 h 15 : assistance aux ambulanciers 
pour un accident sur l’autoroute 73. À l’arrivé de la première équipe, les 
occupants étaient déjà sortis du véhicule. Nos services ainsi que l’équipe de 
désincarcération ont été annulée.

Vos pompiers vous souhaitent de Joyeuses Fêtes 
et une merveilleuse année 2023. 

Santé, bonheur, prospérité et aussi, pensez prévention, vous ne 
savez jamais quand un feu peut survenir chez vous!

L’importance de ramoner votre cheminée 
En moyenne, c’est plus de 1 100 feux de cheminée qui surviennent chaque année 
au Québec. Par conséquent, il est important de confier l’installation d’un nouvel 
appareil de chauffage à un professionnel du domaine. Il faut également s’assurer 
d’un entretien régulier de l’appareil et de ses composantes. Pour votre information, 
une intervention pour un feu de cheminée à Scott coûte en moyenne entre 500 $ 
et 800 $ de frais à la municipalité. De plus, nous comptons entre 3 à 6 feux de 
cheminée annuellement. 

Pourquoi ramoner ?
Le ramonage contribue à prévenir les incendies. Il permet aussi : 
•  De prévenir les intoxications au monoxyde de carbone en permettant une 

meilleure évacuation de la fumée et des gaz toxiques ou nocifs; 
•   D’éliminer la suie et les dépôts inflammables (créosote) qui se sont 

accumulés dans la cheminée; 
•   D’optimiser l’efficacité de l’appareil de chauffage et de permettre une économie 

de combustible; 
•   Au professionnel du ramonage de déceler la présence de bris ou de détérioration 

du système de chauffage et de ses composantes. 
Il est conseillé de faire ramoner votre cheminée au minimum une fois par année 
et d’engager un ramoneur professionnel. Celui-ci sera en mesure de vous faire un 
bilan sur l’état de votre système de chauffage. 
Pour le chauffage au mazout ou à l’anthracite, il nécessite un ramonage moins 
fréquent et il est approprié de retirer la suie en ramonant la cheminée lorsque 
nécessaire. Encore une fois, il est recommandé de vous référer à un professionnel 
de ce type de chauffage qui possède les connaissances et l’expertise nécessaires 
pour vous conseiller. 
Puisque qu’aucun dépôt n’est créé lors de la combustion du gaz naturel 
ou du propane, le ramonage de la cheminée n’est pas requis lors de 
l’utilisation des appareils de chauffage au gaz, sauf lorsque prescrit. 
Un bon ramonage s’effectue comme suit : 
•   Brosser la cheminée vigoureusement avec une brosse de grandeur adéquate ; 
•   Vérifier l’état du système de chauffage en entier, nettoyer chacune de ses com-

posantes, procéder à l’ajustement des pièces et vous faire part de tout bris ou 
anomalie ; 

•   Vérifier les distances de dégagement autour de l’appareil ainsi que son 
installation générale. 

Qu’est-ce que le créosote ? 
La créosote est un dépôt formé par la fumée résultant d’une combustion incomplète 
ou d’une mauvaise combustion du bois. Elle s’agrippe aux parois de la cheminée et est 
très inflammable. Seul un ramoneur professionnel peut l’éliminer efficacement. Ne vous 
fiez pas uniquement aux buches ou aux additifs de ramonage (chimique), puisque ces 
produits n’éliminent que partiellement les dépôts de créosote. 

Comment prévenir le créosote ? 
Il est impossible d’empêcher complètement la formation de créosote lorsqu’on brûle du 
bois. Cependant, il est possible de limiter sa formation en adoptant ces quelques bonnes 
habitudes : 
•   Débuter votre attisée par des flammes ardentes (chaleur vive) ; 
•   Brûler du bois sec ; 
•   Utiliser du bois de qualité ; 
•   Utiliser des bûches de petite taille. Elles brûleront plus proprement, formant ainsi moins 

de créosote ; 
•   Votre poêle à bois n’est pas un incinérateur, donc éviter de brûler n’importe lequel 

combustible. 
Vous devriez avoir au minimum un détecteur au monoxyde de carbone à l’intérieur de 
votre résidence si vous avez un système de chauffage aux bois, propane, huile, gaz 
naturel, granule, etc. Encore trop souvent, des familles sont intoxiquées au monoxyde de 
carbone. 

Si vous avez de avez des questions, vous pouvez communiquer avec le Service de Sécurité 
incendie de Scott : dirfeu@municipalitescott.com



DE SCOTT
vous invite à ses activités 
de janvier 2022.

LE CLUB

INFORMATION OU RÉSERVATION
Louis : 418-387-6807

Angèle : 418-387-4768
Huguette : 418-387-2400

Mardi 17 janvier

TOURNOI DE 500

13h à la Salle St-Maxime

Vous accompagnez 
un proche dans plusieurs 

sphères de sa vie?

Vous êtes épuisé, 
surchargé?  

Nous sommes là pour vous soutenir!

418 387-6888 1 888 387-1230 418 387-3391 

D'ICI LE 3 FÉVRIER 2023 

N'OUBLIEZ PAS DE 
RECYCLER VOTRE •• 
SAPIN DE NOEL. 

DÉGARNISSEZ-LE COMPLÈTEMENT 
GLAÇONS, CORDES, CROCHETS, ATTACHES, 

·, CLOUS, ETC.) PUIS APPORTEZ-LE À VOTRE
POINT DE DÉPÔT MUNICIPAL. 

Point de dépôt:

Au garage municipal 2
2778, route Carrier 


